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« Cultiver son jardin, c’est croire en 

l’avenir » - Audrey Hepburn 

Bonjour à toutes et à tous, 

Ne soyez pas étonné(e)s, ce que vous avez sous les yeux est bien votre bulletin  
municipal qui fêtera l’an prochain ses 20 ans d’existence. Votre « Pardollien »  
apparaitra désormais avec cette maquette rénovée. Vous y retrouverez vos  
rubriques habituelles avec quelques transformations notables. L’éditorial - fruit 
d’un travail collectif de réflexion et de rédaction - portera maintenant la signature de 
« L’Equipe municipale » qu’une large majorité d’entre vous a choisi d’élire, ce dont 
bien sûr nous tenons à vous remercier. 

Ce que vous tenez entre les mains est un numéro spécial qui nous permet de mieux 
nous présenter et vous informe des actions et décisions récentes menées  
par vos nouveaux élus. La parution semestrielle reprendra ensuite son rythme avec 
les numéros d’été et d’hiver. Pour un suivi au jour le jour, nous vous  
renvoyons vers le site internet de la commune de Saint-Pardoux-Morterolles, lui  
aussi en restructuration. 

Dans les pages intérieures, vous trouverez la liste des commissions  
nouvellement désignées et pour certaines déjà au travail. Chaque semestre écoulé, 
outre les informations concernant notre commune, un point de situation sera fait 
sur l’avancée des différents dossiers que nous nous sommes engagés à ouvrir. 

Bien sûr cette communication sous sa forme numérique ou papier n’exclut pas la 
rencontre humaine avec vos élus qui assurent une permanence en mairie tous les 
mercredis de 15 h à 18 h. N’hésitez pas à venir nous rencontrer après avoir pris  
rendez-vous avec notre secrétaire de mairie. 

                                                   Bien cordialement, 

        L’Équipe municipale 

ÉDITORIAL 

Source : Archives Creuse  

Et les élections il y a 100 ans ? 

Élections Municipales de 1925  

Morterolles (Population 295) 

Mathias Paul (Maire), Ribière Arthur (1er 

Adj), Conchonnet Eugène (2ème Adj),  

Catinaud Charles, Sartout Auguste,  

Clément Martial, Clément Jules , Lestrade  

Jean, Barut Antoine, Tixier Louis, Péchalat  

Auguste, Lanique Jules. 

Saint-Pardoux-Lavaud (Population 

Inscrits Votants Exprimés 

Inscrits Votants Exprimés 

131 170 120 

79 64 64 

 

Vergnaud Jules (Maire), Lepetit  

Eugène (1er adj), Lagaye François (2eme 

adj), Goudard François, Olivier Eugène, 

Lenoir Léon, Letur Adrien, Demargne 

Eugène, Joffre Henri, Barrat Alexdandre. 

Élections Municipales de 1929 

Naissances 

 

arrivants 

 

ÉVÈNEMENTS  

Coupon Questions ?  

Vous avez la parole. Toute 

question sera transmise et 

évoquée lors de la prochaine 

réunion.  

À déposer en mairie ou en main propre  

à un élu.  

 

CONTACT  

MAIRIE  

ETAT CIVIL  

Naissance 

Andrea Rouland Buttoud, 

née le 13 mai 2025 

Décès 

Dominique JANNETAUD, 

le 01 octobre 2025 

Stéphane GRANDEAU, le 

14 avril 2026 

ETAT CIVIL 

Mairie de Saint Pardoux Morterolles 

3, rue de la fontaine 

23400 Saint Pardoux Morterolles 

 

Le secrétariat de mairie est ouvert 

(accueil du public) le lundi, le mardi, 

le jeudi, le vendredi de 9 heures à  

12 heures 

 

05 55 64 91 54 

communestpardouxmorterolles@orange.fr 

www.commune-de-saint-pardoux-morterolles.fr 

 

Permanence des élus: le mercredi à 

partir de 15 heures jusqu’à  

18 heures 

Pour un rendez-vous personnalisé, 

avec le maire ou ses adjoints,  

contacter le secrétariat. 

 

 Pour suivre les évènements et  

actualités de votre commune : ILLIWAP 

https://station.illiwap.com/fr/

public/23227 
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Directeur de la publication :  

Mario Canfora 

 

Responsable de la rédaction :  

l’Équipe municipale 

 

 

Avec la collaboration et  

nos remerciements à 

Thomas Buttoud et 

Paul Canfora 

 

Nouveaux arrivants 

En 2026 :  

Mathis Faucher – Morterolles 

Antoine Accart – Morterolles 

Éric Beriot – Lavaud  

Famille Guillaume – Augerolles 

Elsa Arrou-Vignod – Saint-

Pardoux 

 

 

En 2025 :  

Michel Decrem – La Chaise 

David Lassagne et Gulden 

Makhymgaliyeva – La Cour de 

Rozet 

Adrien Verbeke et Arthur  

Helmke – Puy La Croix 



 

 

 

 

 

RÉUNION AVEC LES REPRÉSENTANTS ONF  

Jérôme VANY et Nils MARTIN ont souhaité rencontrer les 11 
élus afin de faire le point sur les dossiers en cours.   

Les bonnes nouvelles : notre forêt communale se porte bien et 
les ventes de bois aussi. Les parcelles en semis naturels  
fonctionnent, de nombreuses espèces y poussent. 
Travaux de voirie forestière : plusieurs pistes sont à créer, à  
entretenir ou à restaurer pour pouvoir extraire nos bois dans 
les années à venir. 

 Réserve biologique d’Augerolles : ce magnifique projet a été  
présenté aux nouveaux élus, en attendant le retour du dossier 
parti au Ministère de l’environnement. Affaire à suivre ! 

CONSEILS MUNICIPAUX  

Lors du 1er conseil municipal en date du 21 
mars 2026, monsieur Mario Canfora a été élu en 
tant que maire. Sur proposition du maire, ont été 
ensuite élus 3 adjoints :  Jean-François Cuque-
melle, Cécile Doucet et Gilbert Bordes  

Le 28 mars a eu lieu le second conseil  
municipal. Ont été votées les commissions  
communales; délégués et suppléants ainsi que 
les organismes divers. 

Les comptes-rendus sont à consulter sur le site 
de la mairie ou directement sur place et les pro-
cès verbaux sur demande. 

Voirie 

Élus : Mario Canfora, Gilbert 

Bordes, Cécile Doucet, Bernard 

Chauvin 

Membre hors conseil : Jacques 

Jamilloux 

COMMISION VOIRIE 

La commission voirie est déjà au travail selon les objectifs prévus : réperto-
rier les chemins communaux, les cartographier et lister les travaux urgents.  

 Sur le chemin qui relie Le Breuil à  
Chanteloube, on constate les dégâts causés par 
l'érosion pluviale. Grâce aux matériels de la  
commune, les travaux pourront être réalisés en 
régie par Henri et Yannick : creuser des saignées 
d'évacuation le long du chemin et ensuite  
étaler  du tout venant 0/80 suivi d'un  
compactage. 

 L’équipe s'est rendue sur la 
route de la Faye et nous avons pu  
déterminer avec les riverains les  
travaux à prévoir;  à savoir,  
le creusement d'un fossé, aujourd’hui 
comblé, le long de la route  
descendant à La Faye et l'évacuation 
du déblai.  

PAROLE DE L’ HABITANT 

 Lorsque vous alliez à l’école à pied, quel  

chemin empruntiez-vous ? À quoi ressemblait votre 

hameau il y a 20 ans ? Et vos premières élections 

dans cette commune, vous vous en souvenez ? 

 Dans cette nouvelle rubrique, la parole est 

aux habitantes et habitants pour raconter un mo-

ment de vie sur la commune de St Pardoux-

Morterolles. Cela peut-être un souvenir, une anec-

dote, une recette, etc. 

 Dans le prochain numéro, la première 

« Parole » sera celle de Colette, de Buze. Elle nous 

ouvrira la porte de sa mémoire pour un petit récit 

riche de souvenirs. 

 Si vous aussi vous souhaitez partager, rap-

prochez vous de Julia Mérigot et Marion Rouland, 

qui se feront un plaisir de récolter votre parole.  

 

COORDONNÉES DE VOS ÉLUS DE PROXIMITÉ                                         

COMMISSION BÂTIMENT 

 La commission bâtiment s'est réu-
nie le lundi 13 avril. Différents  
chantiers, aujourd'hui au stade de 
l'étude, ont été  évoqués. Le projet 
de changement de type de 
chauffage associé à la mise en 
œuvre d'une meilleure isola-
tion pour les locaux de la mairie  

ont été au cœur des discussions.   

  COMMISSION FINANCES  

  

 La commission finances s’est réunie le mercredi 15 avril les  
communes ayant pour obligation  de voter le budget au plus tard le 30 
avril. La situation financière de la commune est saine. Le taux  
d’imposition communal reste inchangé. Le budget est consultable en  
mairie. 

COMMISSIONS 

Secteur de Buze / Le Massadour / Les 

Farges / Les Rivailles  

 

Mario Canfora 05 55 64 22 52  

Marion Rouland 06 41 52 61 16  

Julia Mérigot 06 17 16 06 12 

 

 Secteur Bord / La Cour De Rozet / La 

Conche / La Vaupeline  

 

Jean-François Cuquemelle 06 50 53 84 24  

 

Secteur Saint Pardoux / La Chaise / 

Lavaud / La Vedrenne  

 

Cécile Doucet 06 63 66 61 01  

 

Secteur Le Breuil / Puy la Croix / 

Villatanges / Sous Le Terme /  

Rioublanc / Freisseix  

Gilbert Bordes 06 56 82 93 48 

Kévin Terrassier 06 85 45 94 99 

Bernard Chauvin 05 55 64 93 67  

Secteur Morterolles / La Faye  

 

Martine Osmont 06 11 93 64 29 

Pâte à crêpes 

3 œufs 

250gr de farine 

600ml de lait 

5gr de sucre 

50gr Beurre 
fondu 

1/ Dans un saladier déposer la farine, le 
sucre et une pincée de sel. 

2/ Former un puit au milieu, mettre les 
œufs et commencer à mélanger. 

3/ Quand le mélange devient épais, 
ajouter petit à petit le lait et continuer à 
mélanger. 

4/ Une fois le lait mélangé et la pâte fluide, vous pouvez 
ajouter le beurre fondu. 

5/ Laisser la pâte reposer pendant 1 h. 

6/ Muni d’une poêle chaude huilée ou beurrée, lancez-vous 
dans la cuisson !  1 min de chaque côté.        Bon appétit ! 


